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                      (9 h)

                      L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-septième (27e) jour

                      du mois de février :

                      PRÉLIMINAIRES

                      LA GREFFIÈRE :

                      Rencontre préparatoire du vingt-sept (27) février

                      deux mille six (2006), dossier R-3523-2003,

                      conditions de service des distributeurs de gaz

                      naturel.

                      Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

                      monsieur Michel Hardy, président de la Formation,

                      monsieur Richard Carrier et monsieur François

                      Tanguay. Le procureur de la Régie est maître Pierre

                      R. Fortin. 

                      Les participantes sont :

                      Société en commandite Gaz Métro, représentée par

                      maître Jocelyn B. Allard;

                      Gazifère inc., représentée par maître Louise

                      Tremblay;

                      Les intervenants sont :

                      Association coopérative d'économie familiale de

                      Québec de l'Outaouais et Option consommateurs,

                      représentées par maître Stéphanie Lussier;

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bonjour. Je suis également accompagnée de maître
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                      Fotini Panayotopoulos qui travaille dans le

                      dossier.

                      LA GREFFIÈRE :

                      Merci. Association des consommateurs industriels de

                      gaz, représentée par maître Nicolas Plourde;

                      Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

                      représentée par maître André Turmel;

                      Hydro-Québec, représentée par maître Jean-Olivier

                      Tremblay;

                      Union des consommateurs, représentée par maître

                      Hélène Sicard;

                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                      Maître Sicard va probablement être absente ce

                      matin.

                      LA GREFFIÈRE :

                      Merci. Union des municipalités du Québec,

                      représentée par maître Steve Cadrin.

                      Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

                      désirent présenter une demande? Alors, je

                      demanderais par ailleurs aux parties de bien

                      s'identifier à chacune de leurs interventions pour

                      les fins de l'enregistrement. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bonjour à tous et à toutes. Nous tenons aujourd'hui

                      une rencontre préparatoire afin de déterminer le
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                      déroulement de l'audience qui débutera le quatorze

                      (14) mars prochain. Le dossier 3523-2003 sur les

                      conditions de service des distributeurs gaziers est

                      un dossier marathon qui a débuté le cinq (5)

                      décembre deux mille trois (2003) par une décision

                      procédurale.

                              C'est aussi un dossier historique car dans

                      la décision D-2003-225, la Régie mentionnait qu'en

                      raison de l'expérience acquise au cours des

                      dernières années en matière de plainte, ainsi qu'en

                      l'absence d'un examen global de ces questions

                      depuis sa création, la Régie considère opportun de

                      commencer un examen public des conditions de

                      service des distributeurs de gaz naturel.

                              Elle mentionnait également que l'examen

                      qu'elle entreprend ne porte pas sur les tarifs,

                      mais sur les conditions normatives auxquelles le

                      gaz naturel est fourni, transporté, livré par les

                      distributeurs ou emmagasiné.

                              À la suite d'une première rencontre

                      préparatoire tenue le vingt-cinq (25) février deux

                      mille quatre (2004), c'est quasiment deux ans jour

                      pour jour, la Régie statuait dans sa décision

                      D-2004-65 que les termes de l'audience soient le

                      contrat de service, la facturation, le paiement de
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                      factures incluant les politiques de crédit et de

                      recouvrement, le mesurage et le raccordement au

                      réseau.

                              Il y a eu douze (12) séances de travail

                      entre le seize (16) juin deux mille quatre (2004)

                      et le vingt-cinq (25) janvier deux mille cinq

                      (2005). Par la suite, il y a eu le dépôt des

                      propositions des distributeurs et de trois

                      intervenants.

                              Maintenant, aujourd'hui, comme je l'ai

                      mentionné au tout début, nous voulons déterminer le

                      déroulement de l'audience. De prime abord, la Régie

                      a envisagé le déroulement suivant, puis on va

                      demander par la suite vos commentaires sur ça. On

                      voudrait débuter avec la preuve de SCGM, l'audition

                      des témoins accompagnée d'une période de questions

                      par la suite.

                              La preuve des intervenants sur la preuve de

                      SCGM, soit FCEI, OC/ACEF de l'Outaouais et UC,

                      accompagnée d'une période de questions. Par la

                      suite, nous irons avec la preuve de Gazifère, avec

                      l'audition des témoins, accompagnée d'une période

                      de questions. Et la preuve des intervenants aussi

                      sur la position de Gazifère, soit FCEI et OC/ACEF

                      de l'Outaouais. Puis les argumentations de tous les
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                      participants. 

                              Donc, ce que j'aimerais entendre ce matin

                      un peu de votre part, c'est comme dans un premier

                      temps, au niveau de SCGM, quels seraient les sujets

                      traités, puis commencer à envisager, je ne pense

                      pas que ça puisse se faire ce matin, mais de

                      commencer à travailler pour qu'on puisse avoir

                      peut-être un dépôt avant le sept (7) mars de tous

                      les participants, l'identification des panels, le

                      temps requis et les périodes de questions, le temps

                      requis pour les périodes de questions.

                              Donc, je demanderais peut-être à maître

                      Allard de débuter le bal. Vous avez déposé un

                      document très bien explicité. J'aimerais aussi vous

                      entendre pour ce document-là, la raison que vous

                      retirez la partie, la section 3 un peu dans votre

                      document. Et dans votre lettre, vous mentionnez que

                      ça devrait être discuté dans la tarifaire. Ça fait

                      que je vous écoute, Maître Allard.

                      REPRÉSENTATIONS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

                      régisseurs. Jocelyn Allard pour Gaz Métro. Vous

                      allez me permettre ce matin, j'ai présumé que

                      c'était un peu moins formel en rencontre

                      préparatoire, et je vais avoir besoin de l'aide de
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                      mes collègues de Gaz Métro qui sont avec moi,

                      madame Mélanie Chaussé et monsieur Daniel-Marc Paré

                      particulièrement, beaucoup de crédit du document

                      que vous avez reçu la semaine dernière leur

                      revient. C'est un travail de synthèse intéressant

                      des différents enjeux au dossier.

                              Évidemment, on a tenté dans ce document-là

                      de vous identifier les sujets pour lesquels nous

                      aurions des témoins à faire entendre. Je dirais

                      que, par rapport au plan préliminaire que vous

                      présentez comme façon de présenter le dossier où je

                      voyais peut-être, où nous voyons une différence,

                      c'est que nous étions pour proposer de le faire par

                      chapitre dans un premier temps, c'est-à-dire par

                      sujet, de faire entendre la preuve d'un des deux

                      distributeurs, bon, présumons Gaz Métro. Par la

                      suite, la preuve de Gazifère et par la suite sur le

                      chapitre, je prends le chapitre 2 comme exemple,

                      ensuite la preuve des intervenants sur le chapitre,

                      les contre-preuves si nécessaire, et toutes les

                      questions, on vide chapitre par chapitre le sujet.

                              Et à la fin de l'exercice, évidemment, il y

                      aurait les argumentations qui reprennent évidemment

                      le tout. On trouvait que c'était peut-être plus

                      facile que de faire toute la preuve de Gaz Métro.
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                              Surtout que, dans notre cas, pour Gaz

                      Métro, on n'a pas nécessairement les mêmes témoins

                      pour chacun des sujets. Nous aurons deux témoins,

                      vous l'annoncer immédiatement, c'est madame Chaussé

                      et monsieur Paré qui seront avec tous les panels à

                      travers tout l'exercice, mais pour certains sujets,

                      dépendant des enjeux, dépendant de la preuve des

                      intervenants, il pourrait y avoir des personnes qui

                      vont se greffer à ces deux témoins-là.

                              Alors, évidemment, pour éviter d'avoir des

                      personnes qu'on rappellerait lorsqu'on arriverait à

                      la contre-preuve, on trouvait plus facile de tout

                      simplement faire venir les gens pour... pour la

                      première journée, on commence avec le chapitre 2.

                      Alors, on vide le chapitre 2. On fait le chapitre

                      4; on fait le chapitre 5; on fait le chapitre...

                      Or, les différents sujets de cette façon-là. Et

                      plusieurs des sujets, les intervenants, à ce

                      moment-là, font entendre leur preuve.

                              Et les gens qui nous aident à bien

                      comprendre la preuve des intervenants, à poser les

                      questions aux intervenants, si nécessaire, sont

                      avec nous à mesure qu'on avance dans le dossier,

                      plutôt que de les faire venir dans notre preuve, de

                      leur dire, bien, retournez au bureau puis revenez
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                      quand on va être rendu à la preuve des

                      intervenants. Or, c'est la façon... Je pense que

                      c'est la seule distinction importante qu'on voyait

                      par rapport à ce que vous proposez. J'aimerais

                      entendre ce que les autres ont à dire là-dessus.

                              Vous avez demandé également pour le

                      chapitre 3, la question de la migration en

                      fourniture de réseau, je n'ai pas eu l'opportunité

                      d'en parler avec mon confrère et nos amis de la

                      FCEI. Évidemment, dans la décision de vendredi

                      dernier dans le dossier tarifaire, la Régie, dans

                      le dossier tarifaire 2007 de Gaz Métro, la Régie a

                      accepté d'entendre dans la phase I du dossier les

                      modifications relatives au transfert des services

                      de fourniture à la migration du service de

                      fourniture.

                              Donc, c'est un sujet qui est traité dans le

                      dossier tarifaire de Gaz Métro cette année. Il y a

                      des nouvelles propositions qui... Il y a une preuve

                      qui sera déposée d'ailleurs aujourd'hui ou demain

                      dans le dossier tarifaire deux mille sept (2007).

                      Il nous apparaissait donc utile... On a déjà

                      commencé. On va en parler. Ça va être entendu le

                      vingt-cinq (25) avril dans le dossier tarifaire.

                      Or, on se disait que ce n'était pas nécessaire de
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                      faire ça au mois de mars où c'était embêtant vu

                      qu'il y a déjà une formation qui va se prononcer

                      sur la question dans le dossier tarifaire 2007 de

                      Gaz Métro.

                              Et plutôt que de décortiquer certains

                      éléments du chapitre 3, dire, bien, ça, c'est

                      vraiment le groupe de travail sur la migration dans

                      le service de fourniture, d'autres éléments qui

                      demeureraient dans le dossier des conditions de

                      service, on s'est dit, bien, on va faire, c'est un

                      tout, là, on va tout le traiter, on est prêt. Ce

                      n'est pas parce qu'on ne veut pas en parler, on va

                      tout le traiter dans le dossier tarifaire deux

                      mille sept (2007). Il y a déjà une grande partie du

                      travail qui se fait à ce moment-là. C'était la

                      position qu'on a tenté de... qu'on vous a transmise

                      dans notre lettre du vingt-trois (23) février deux

                      mille six (2006).

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Allard. Je voudrais savoir quand

                      même, quand vous décidez de passer chapitre par

                      chapitre, comme vous le dites, vous vous attendez

                      peut-être dans un premier temps à combien de temps

                      pour pouvoir le séparer comme ça versus faire toute

                      la preuve, l'approche que la Régie suggérait? Juste
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                      avoir une idée peut-être de votre côté. Comme quand

                      vous dites « un chapitre », c'est un panel, combien

                      de temps ça peut prendre de votre côté?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Évidemment, ça dépend des chapitres. Ça dépend du

                      nombre de sujets de contestation. Et c'est ce qu'on

                      essayait de faire avec le document qui a été déposé

                      la semaine passée. C'est d'identifier, de vous

                      montrer immédiatement les endroits où on n'a pas

                      l'intention de faire entendre de témoins. 

                              On se dit, bon, bien, à ce moment-là, ça

                      devrait prendre moins de temps. Il n'y aura pas de

                      témoins sur... Mais je pense qu'à chaque chapitre,

                      il y aura une présentation rapide du panel, moi,

                      j'appelle ça le panel de base, là, madame Chaussé

                      puis monsieur Paré, qui vont vous donner évidemment

                      un aperçu. Parce que dans chaque chapitre, il y a

                      toujours au moins une question qui fait l'objet

                      d'une interrogation ou d'une contestation ou d'un

                      débat. 

                              Alors, à ce moment-là, il y aura toujours

                      une présentation, une courte présentation. Et

                      ensuite, évidemment si nécessaire, on aurait un

                      panel où se grefferaient d'autres personnes, parce

                      qu'on a besoin d'en donner plus parce que le sujet
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                      est... on a besoin d'autres gens plus pointus.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Peut-être vous pourriez nous éclaircir un peu plus,

                      Maître Allard. En lisant votre présentation en fin

                      de semaine, j'ai constaté disons qu'il y a trois

                      niveaux. Le premier, vous ne contestez pas; vous

                      êtes d'accord, il n'y a pas de problème. Il y a un

                      deuxième niveau où vous dites : on est en désaccord

                      mais on ne va pas faire entendre de témoins. Ce qui

                      veut dire que vous allez probablement strictement

                      plaider là-dessus. Et j'imagine, ce ne sera pas

                      aujourd'hui ça, ou vous envisagez plaider plutôt en

                      audience?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      (Signe de tête affirmatif)

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      C'est ça. Donc, à mon esprit, ça élimine ces deux

                      niveaux de... J'essaie juste de voir ce qui reste

                      sur la table pour vous, là. Puis finalement, il y

                      en a d'autres carrément, vous dites : on n'est pas

                      en désaccord, mais on ne va pas plaider, on ne va

                      pas présenter de témoins. Donc, ça, ça veut dire...

                      C'est parce que j'essaie juste de séparer ce qui

                      est sur la table aujourd'hui ou pas pour vous. 

                              Et donc, dans les faits, quand vous dites
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                      « on est en désaccord mais on n'a pas de témoins »,

                      ça veut dire que vous allez nous plaider ça quand

                      on va arriver à l'audience? Quand vous êtes en

                      désaccord, vous avez un point que vous voulez

                      discuter, aujourd'hui, vous allez nous exposer

                      votre position là-dessus? Ou je n'ai pas compris?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Je ne m'attendais pas à ce que ce soit aujourd'hui.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      O.K. J'essaie juste de voir ce qui reste sur la

                      table pour voir votre proposition de façon plus

                      concrète.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      À tous les endroits où c'est marqué « pas de

                      contestation au niveau de la position des

                      intervenants et Gaz Métro », généralement, à ce

                      moment-là, si je prends, je suis à la page... là,

                      je suis dans les définitions, ce qui est une

                      mauvaise façon d'illustrer parce que, bon,

                      évidemment, les définitions...

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      On s'entend que personne va plaider aujourd'hui.

                      J'essaie juste de voir, parce que vous dites qu'il

                      ne reste pas grand-chose à discuter chapitre par

                      chapitre. Ce que j'entends de vous, c'est que c'est

                      Conférence préparatoire              REPRÉSENTATIONS

                      27 février 2006                                 SCGM

                                            - 16 -    Me Jocelyn B. Allard

                      plutôt au niveau du traitement. Vous ne pensez pas

                      que ça va prendre plus ou moins de temps, c'est

                      juste que vous voulez le traiter différemment

                      aujourd'hui.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      C'est ça. C'est tout simplement parce que je

                      trouvais, on pensait que c'était plus efficace,

                      notamment dans notre cas parce que nos témoins, il

                      y a d'autres témoins que les deux témoins de base,

                      là, qui ont peut-être besoin de se greffer à chacun

                      des sujets. Et ce ne sont pas nécessairement les

                      mêmes personnes pour... Je prends deux exemples au

                      hasard : mesurage et recouvrement. Ce ne sera pas

                      nécessairement les mêmes personnes qui vont venir

                      avec les deux témoins, madame Chaussé et monsieur

                      Paré.

                              C'est pour ça, plutôt que de faire venir

                      tout le monde la même journée puis de présenter

                      toute notre preuve de A à Z, ça peut être difficile

                      aussi à suivre, parce qu'à un moment donné, quand

                      on est rendu dans le recouvrement, on ne parle pas

                      de mesurage. Ça risquerait d'être long.

                              Comme dans un dossier tarifaire, souvent,

                      on a chacun des panels, chacun des sujets est

                      coupé, on fait la preuve de Gaz Métro. Et on l'a
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                      déjà fait dans le passé, de présenter la preuve du

                      Distributeur; par la suite, sur un sujet donné,

                      mettons le taux de rendement, bien, on faisait la

                      preuve du Distributeur, la preuve par les

                      intervenants, et ensuite de ça, on revenait, bon,

                      maintenant on passe à la preuve, l'allocation du

                      coût de service. Alors, l'allocation du coût de

                      service, la preuve du Distributeur et des

                      intervenants qui ont des preuves sur le sujet. 

                              Ce qui peut même faire en sorte que si sur

                      un sujet donné, l'intervenant n'a aucune

                      représentation à faire, aucune chose à faire, ça

                      peut même leur permettre de s'absenter pour cette

                      portion-là si nécessaire, parce que, de toute

                      façon, ils n'ont pas de représentations. Ça,

                      c'était vraiment la façon tout simplement de

                      présenter le dossier. C'est ça.

                              Maintenant, pour revenir à votre question,

                      dans le document, il y a effectivement différents

                      niveaux. Quand c'est indiqué « pas de contestation

                      de la part des intervenants », on n'a pas... on a

                      vu qu'il n'y avait pas de... on ne comptait pas

                      faire entendre de témoins parce qu'il n'y a pas de

                      représentations de la part des intervenants, alors,

                      tout ce qui est au dossier, on n'a rien de plus à
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                      dire. Il peut y avoir... Ça, c'est un premier cas.

                              Un deuxième cas, c'est effectivement dans

                      le cas où Gaz Métro n'est pas d'accord et n'entend

                      pas faire entendre de témoins, parce que ça devient

                      une question purement d'argumentation à la fin,

                      effectivement, l'argumentation finale. Ça, c'est la

                      deuxième situation.

                              Et il y a une autre situation qui est

                      évidemment où les intervenants ont une proposition

                      et où on veut faire entendre un témoin, en plus

                      d'avoir évidemment une argumentation. Probablement

                      sur le sujet dans l'argumentation finale, on

                      annonce qu'on aura des témoins. Et il y a également

                      une quatrième situation. C'est des cas où il y a

                      des propositions d'intervenants, et on vous a

                      indiqué immédiatement où Gaz Métro était d'accord.

                      Il n'y a pas de contestation. 

                              Mais, là, ce n'est pas parce qu'il n'y a

                      pas de contestation de la part des intervenants,

                      mais c'est plutôt parce que Gaz Métro n'a pas de

                      représentations ou est d'accord avec la proposition

                      qui est faite. Des fois, c'est une question de

                      texte. C'était... Je vois qu'il y a quatre

                      catégories dans le document. 

                              Donc, ce qu'il va s'agir de déterminer pour
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                      l'audience, c'est, est-ce qu'effectivement... nous,

                      on veut savoir... les endroits où on va indiquer,

                      on a des témoins à faire entendre, c'est la façon

                      qu'on va les présenter, c'est ça qui nous

                      importait.

                      (9 h 17)

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Allard, peut-être juste une question pour

                      compléter. Quand vous dites, dans une section, des

                      endroits où vous n'entendez pas avoir de témoin

                      pour le, disons, l'article ou des choses comme ça,

                      est-ce que, quand même, le panel présent va être

                      capable de répondre, en fait, pour chaque article,

                      si jamais elle, la Régie, avait des questions, même

                      s'il n'y a pas de contestation?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Bien, ça, ça serait une bonne chose d'en être

                      avisés aujourd'hui, effectivement, pour ces sujets-

                      là. Parce que, oui, madame Chaussé et monsieur Paré

                      pourront répondre. Comme je disais, c'est le panel

                      de base, c'est le panel de continuité à travers

                      tous les éléments. Mais, évidemment, si, nous, on a

                      indiqué qu'on n'avait pas l'intention de faire

                      entendre de témoins et que les intervenants n'ont

                      aucune question sur le sujet ou aucune
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                      contestation, et que la Régie ne nous indique pas

                      que vous avez des questions, ça, ce serait apprécié

                      de le savoir avant, de façon à vous présenter les

                      témoins qui seraient nécessaires pour ces sujets-

                      là.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parce que ce que j'aimerais savoir, c'est, comme un

                      exemple, le chapitre 4, les « Demande de service de

                      gaz naturel et contrat », qui est un exemple.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Est-ce que vous vous attendez, vous pensez avoir

                      besoin de témoins séparés à l'intérieur de ce

                      chapitre-là ou c'est un panel qui devrait être là

                      du début à la fin, ou si vous avez des cas

                      spécifiques dans un chapitre où vous pensez avoir

                      besoin d'un témoin pour tel article puis pour

                      d'autres articles, c'est d'autres témoins?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Alors, ça dépend, comme on me dit, ça dépend du

                      niveau des questions, ça dépend des questions qui

                      seraient présentées. On a l'intention d'avoir,

                      parce qu'il y a des sujets qui sont contestés dans

                      ce chapitre-là ou qui sont, où il y a des
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                      questionnements de la part à tout le moins des

                      intervenants, on a l'intention de faire entendre

                      des témoins.

                              Je prends l'exemple, à 4.3, à la page 19 de

                      76, du « Coût des travaux et rentabilisation des

                      investissements », il est fort possible que sur ce

                      sujet-là, au panel qui présenterait le chapitre 4,

                      donc avec madame Chaussé et monsieur Paré, qu'une

                      autre personne, ou peut-être deux autres personnes,

                      il y aura peut-être un autre sujet, alors selon les

                      sujets qui sont identifiés où on a l'intention de

                      faire entendre des témoins, il y aurait d'autres

                      personnes qui se grefferaient, notamment pour

                      répondre ou présenter des choses que nous avons à

                      présenter, à dire, sur la question des frais de

                      raccordement. Bon.

                              Alors, évidemment, si je prends d'ailleurs,

                      si on prend la page 19 de 76, bon, c'est un bon

                      exemple, alors si je regarde à 4.3.1, « Coût des

                      travaux et rentabilisation des investissements »,

                      dans la dernière ligne à la page 19 de 76, on a

                      l'intention de faire entendre des témoins. Ça ne

                      sera peut-être pas, c'est fort probable qu'il y

                      aurait une personne autre que, qui s'ajouterait

                      avec madame Chaussé et monsieur Paré.
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                              Mais en même temps, si vous regardez un

                      petit peu plus haut, à la page 18 de 76, la section

                      4.2.2, « Personne morale », où on a indiqué qu'il

                      n'y avait aucune contestation, aucune

                      représentation, tout le monde semble d'accord avec

                      ce qu'on a proposé, on n'a pas l'intention de faire

                      entendre de témoins.

                              Si la Régie, pour répondre à votre question

                      précisément, si la Régie a des questions, je prends

                      ça à titre d'exemple, évidemment, si vous avez des

                      questionnements sur les informations à fournir par

                      une personne morale, évidemment, selon la nature de

                      la question, peut-être que madame Chaussé et

                      monsieur Paré, qui seront disponibles à tous les

                      panels, pourront y répondre.

                              Mais ce qu'on veut éviter, évidemment,

                      c'est que la Régie ait une question, dire : « Bien,

                      là, nous, on veut vraiment entendre, on a tel point

                      dans cette section-là où on a des

                      interrogations... », et que là, à l'audience, on

                      soit obligés de vous dire : « Bien, écoutez, les

                      deux témoins vont être obligés de prendre ça sous

                      réserve, de retourner puis on va vous trouver la

                      réponse. » Ce qui serait moins, évidemment,

                      efficace.
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                              Alors s'il y a des sujets de ce genre-là,

                      où la Régie a dit : « Bien, écoutez, malgré que

                      vous avez indiqué pas de contestation et pas de

                      témoin, nous, on veut entendre parce qu'on a telle

                      préoccupation », on va se préparer en conséquence,

                      on va vous amener les témoins qui vont pouvoir

                      répondre à vos interrogations sur ces sujets-là.

                              Je pense que c'est un bon exemple, je

                      prends 4.2.2, « Personne morale », mais si,

                      évidemment, aujourd'hui, la Régie nous dit, ou

                      demain, la Régie nous dit : « C'est correct »,

                      4.2.2, ça ne fait pas partie de votre liste de

                      questionnements, à ce moment-là, évidemment, je

                      vous le dis tout de suite, on ne fera pas entendre

                      personne sur ce sujet-là, parce que je comprends

                      qu'il n'y a pas un intervenant, tout le monde, on

                      est tous d'accord avec ce qui a été proposé donc

                      fin de la discussion.

                              Et probablement que je ne le plaiderai pas

                      non plus à la fin, on va présumer qu'il n'y a pas

                      d'enjeu, que tout le monde s'entend. Est-ce que ça

                      répond à votre question?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui, ça répond pour l'instant. Merci.
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                      M. RICHARD CARRIER :

                      Bonjour, Maître Allard. Une question concernant le

                      chapitre 3 et le chapitre 4 dans votre

                      correspondance. Donc la Régie comprend que, dans le

                      fond, le sujet qui va être traité dans le tarifaire

                      va être la question des préavis pour le service de

                      fourniture. Donc ça apparaît en partie

                      principalement aux articles 3.3.1.1 et 3.3.2.1, tel

                      que votre lettre le mentionne. Vous faites

                      référence également à certains articles du chapitre

                      4 qui y sont reliés. 

                              Donc ma question serait sur le fait de

                      reporter au complet l'approbation des conditions de

                      service du chapitre 3 au dossier tarifaire versus

                      seulement les sous-articles spécifiques qui seront

                      discutés dans le dossier tarifaire. Et à l'article

                      4, justement, c'est des articles spécifiques que

                      vous mentionnez qui seront discutés dans l'autre

                      dossier.

                              La question que je me pose, c'est : est-ce

                      que, dans le dossier tarifaire, à ce moment-là,

                      est-ce qu'il n'y aura pas un exercice d'approbation

                      de conditions de service qui n'existent pas encore

                      si on en est à approuver un premier règlement

                      complet, disons, et je me demandais s'il n'y avait
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                      pas lieu de limiter un peu ce qui serait référé à

                      la tarifaire versus tout le chapitre 3?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Là, je vais demander à mes gens de m'aider à, si

                      j'oublie certains éléments, mais ma compréhension,

                      c'est qu'au chapitre 3, là, je suis dans la pièce

                      SCGM-1, Document 1, qui est le texte, ce qu'on

                      appelle le texte normatif qui est proposé. Alors

                      aux pages 8, 9 et 10, ces dispositions reprennent

                      ce qui est déjà existant.

                      M. RICHARD CARRIER :

                      C'est ça.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Et c'est déjà au livre en grande partie, alors ce

                      sont déjà des dispositions qui existent dans le, et

                      là, je vous montre le livre « Tarifs de Gaz

                      Métro »; alors ça, il n'y avait rien de nouveau,

                      c'était de recodifier ou de reformater ce qui était

                      déjà existant.

                              Évidemment, comme toute condition de

                      service dans tous les dossiers tarifaires à venir,

                      quand on aura les, à chaque année, à chaque fois

                      que la Régie fixera les tarifs et les conditions de

                      service, il y aura toujours possibilité dans le

                      futur, à compter des années tarifaires
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                      subséquentes, de modifier à nouveau ces éléments-là

                      donc.

                              Et les conditions de service, je comprends

                      qu'on a un dossier sur les conditions de service où

                      on a voulu faire les dispositions normatives pour

                      alléger, par exemple, un dossier tarifaire régulier

                      mais, évidemment, ce n'est pas, ça ne prendra pas

                      un autre dossier des conditions de service s'il y a

                      des éléments ou certains chapitres ou certaines

                      dispositions qui ont nécessité d'être modifiés dans

                      le futur.

                              Dans le dossier tarifaire 2007 donc, étant

                      donné que ce sont déjà des dispositions qui

                      existent dans les tarifs déjà applicables, on n'a

                      pas besoin d'attendre le dossier des conditions de

                      service pour les traiter. Et c'est ce qui a été

                      fait, c'est pour ça que c'est proposé dans le

                      dossier tarifaire 2007, il y a eu un groupe de

                      travail, à la demande de la Régie, qui va

                      présenter, comme je disais, la preuve.

                              Gaz Métro va présenter une preuve qui

                      découle de ce groupe de travail-là aujourd'hui ou

                      demain, la Régie va rendre sa décision et l'entrée

                      en vigueur sera selon ce qui sera proposé. Ce que

                      je comprends, c'est que ça serait une entrée en
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                      vigueur de ces dispositions-là au premier (1er)

                      octobre deux mille six (2006).

                              Maintenant, c'est parce que tout le

                      chapitre de commencer à, et ça se lit bien quand ça

                      se lit globalement ou un tout pour, surtout que ce

                      sont déjà des dispositions existantes, quand bien

                      même que le dossier des conditions de service

                      n'allait pas de l'avant, il y aurait eu, ça aurait

                      été possible de modifier, dans le dossier

                      tarifaire, comme à chaque année, comme l'année

                      passée, il y a toujours des améliorations, des

                      modifications qui sont faites, alors elles auraient

                      été faites de toute façon, alors c'est pour ça.

                              Et là, ce que je trouve embêtant, c'est que

                      si on le fait dans le dossier tarifaire 2007, avec

                      une audience le vingt-cinq (25) avril, mais qu'on

                      commence à en parler le quatorze (14) mars, et que

                      vous rendez une décision sur ce chapitre-là, je ne

                      sais pas, je ne sais pas s'il y a des gens qui sont

                      sur la même, qui sont sur les deux formations?

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Oui.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Vous êtes sur les deux formations. Ça devient...

                      Conférence préparatoire              REPRÉSENTATIONS

                      27 février 2006                                 SCGM

                                            - 28 -    Me Jocelyn B. Allard

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Chose certaine, votre proposition est qu'il n'y ait

                      pas de débat dans le présent dossier sur ces

                      articles-là, aucunement?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Bien, parce qu'ils sont déjà dans le dossier

                      tarifaire, c'est pour ça, puis ce sont déjà des

                      dispositions qui sont en vigueur, contrairement à

                      d'autres choses qui sont vraiment peut-être plus

                      nouvelles. On me fait signe... 

                      (9 h 27)

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Ce qu'on me suggère, on pourrait, dans le cadre du

                      dossier 3523, dans ce dossier-ci, continuer, bien,

                      on a déposé d'ailleurs le texte du chapitre 3 alors

                      on pourrait toujours le laisser dans le dossier,

                      mais sans qu'il y ait de débat de fond parce que,

                      évidemment, ça va dépendre de la décision dans le

                      dossier tarifaire 2007, où la Régie s'est saisie du

                      fond de plusieurs de ces éléments-là.

                              Puis d'ailleurs, il peut y avoir, il y aura

                      peut-être des gens qui auront autre chose à dire

                      aussi dans le dossier tarifaire 2007 sur, et il ne

                      faut pas perdre de vue que même les éléments qui ne

                      sont pas touchés spécifiquement, quand vous dites,
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                      les autres sections du chapitre 3 dans la, peut-

                      être que dans la phase II du dossier tarifaire, on

                      ne peut pas présumer des résultats du groupe de

                      travail dans chaque dossier tarifaire. Alors vu que

                      c'est déjà traité dans le dossier tarifaire, ça

                      serait, il me semble que ça serait embêtant qu'on

                      le fasse en même temps dans deux forums.

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Allard. Maître Tremblay, pour la

                      position de Gazifère, s'il vous plaît?

                      REPRÉSENTATIONS PAR Me LOUISE TREMBLAY :

                      Alors, bonjour. Louise Tremblay, pour Gazifère.

                      Alors je ne vous cacherai pas que j'ai eu des

                      discussions avec maître Allard avant aujourd'hui

                      concernant la façon qu'on envisageait de procéder

                      pour l'audition. Je souscris aux commentaires de

                      maître Allard, je pense que ce serait beaucoup plus

                      facile de fonctionner chapitre par chapitre.

                              Je ne sais pas si maître Allard en a fait

                      état, je vais juste le préciser, je pense que même

                      pour la preuve des intervenants, peut-être qu'il

                      l'a dit puis que j'ai manqué, là, mais je ne crois

                      pas que ce soit nécessaire que la preuve des
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                      intervenants soit scindée en deux; ça pourrait être

                      la preuve de Gaz Métro, la preuve de Gazifère et,

                      par la suite, ils n'ont pas besoin de faire deux

                      séries de preuve pour chacun des distributeurs, à

                      mon avis, ça pourrait se faire seulement en un

                      coup, à mon avis.

                              Ce ne serait pas nécessaire de, parce que,

                      essentiellement, les propositions se ressemblent

                      beaucoup. Il y a des petites nuances, c'est vrai,

                      mais je ne sais pas si c'est opportun qu'il y ait

                      vraiment une preuve pour Gaz Métro puis une preuve

                      pour Gazifère, pour les intervenants. Ça se

                      pourrait se faire ensemble, il me semble. En tout

                      cas.

                              Et quant au reste, je souscris aux

                      commentaires...

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Maître Tremblay?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui?

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Concernant la preuve des intervenants, est-ce qu'on

                      doit comprendre que votre suggestion serait que les

                      intervenants présentent une seule preuve pour les

                      deux distributeurs, mais chapitre par chapitre ou à
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                      la fin complètement?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Chapitre par chapitre.

                      M. RICHARD CARRIER :

                      Chapitre par chapitre. Merci.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Bien entendu, c'est évident qu'ils vont faire une

                      preuve, il va y avoir des commentaires qui vont

                      s'adresser peut-être, quand il va y avoir des

                      distinctions à faire, ils vont les faire; mais il

                      me semble que ça serait trop lourd inutilement.

                      Mais, naturellement, mes confrères auront le loisir

                      de dire ce qu'ils pensent à ce sujet-là mais moi,

                      c'est ma, il me semble que ce serait plus simple.

                              Je n'aurai pas les difficultés de mon

                      confrère au niveau du panel, moi, mon panel, ça va

                      être madame Lucie Vandal-Parent. Il y aura peut-

                      être quelqu'un d'autre qui va s'ajouter mais on ne

                      sait pas encore pour le moment. Chose certaine,

                      madame Parent va être là durant toute l'audience et

                      elle sera en mesure de répondre aux questions de la

                      Régie et des intervenants.

                              Je n'ai pas déposé un document identique à

                      celui de, fait sous la même forme que celui de Gaz

                      Métro. Si ça pouvait être utile pour la Régie, je
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                      n'ai aucune difficulté à, dans le fond, travailler

                      à partir du document que j'ai déjà produit le

                      vingt-trois (23); pour être plus spécifique, à

                      savoir si je vais faire entendre des témoins ou si

                      ça sera seulement en argumentation, je vous avoue

                      bien franchement qu'il est déjà pas mal prêt de

                      toute façon alors si vous voulez que je le

                      produise, je n'ai aucune difficulté à le faire.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je crois que ce serait apprécié, ça nous serait

                      utile à tous.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Il n'y a pas de problème, alors ce sera fait.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Mais pensez-vous à un ordre de grandeur ou une date

                      quelconque pour le déposer?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      D'ici la fin de la semaine.

                      LE PRÉSIDENT :

                      D'ici la fin de la semaine. Merci.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Ça vous va?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui.
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                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Ensuite, sur la question du chapitre 3, sur les

                      services, bon, les commentaires de maître Allard,

                      bien entendu, ne s'appliquent pas à Gazifère. Moi,

                      je souhaiterais que, faire ma preuve, que Gazifère

                      puisse faire sa preuve sur le chapitre 3

                      intégralement et que la Régie puisse se prononcer

                      là-dessus comme sur tous les autres chapitres.

                              J'ai parlé tantôt avec maître Turmel sur,

                      c'est essentiellement la FCEI qui a fait des

                      commentaires sur le chapitre 3, et c'est plus des

                      commentaires, à mon avis, qu'une contestation.

                      Alors moi, je ne vois pas de difficulté à ce que le

                      chapitre 3 soit visé par la présente audience pour

                      Gazifère.

                              Je remarque également, puis je pense que ça

                      vaut la peine que je le souligne, en me préparant

                      ou en révisant mon dossier, il est certain que dans

                      le document que j'ai produit, je n'ai pas fait état

                      des commentaires de l'Union des consommateurs parce

                      que maître Sicard avait bien précisé que les

                      commentaires ne visaient pas Gazifère.

                              Cependant, elle a fait état, je pense avec

                      raison, de son désir d'assurer la plus grande

                      uniformité possible entre les conditions de service
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                      de Gaz Métro et de Gazifère, donc c'est évident que

                      dans le cours de l'audience, je vais tenter, dans

                      la mesure du possible, de, quand j'aurai à, quand

                      le témoin aura à dire quelque chose de spécifique,

                      même si la preuve de l'Union des consommateurs ne

                      me vise pas directement, ne vise pas Gazifère, on

                      va quand même y répondre pour, justement, s'assurer

                      que ça soit le plus uniforme possible en bout de

                      ligne.

                              Je pense bien que j'ai couvert tous les

                      points mentionnés, je ne sais pas s'il y a d'autres

                      choses que...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Tremblay.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maître Allard, vous voulez rajouter quelque chose?

                      Parce qu'on va écouter après ça les intervenants.

                      REPRÉSENTATIONS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Oui, mais avant que, justement, pour pouvoir

                      entendre ce qu'ils ont à dire également sur le

                      sujet, ce n'est pas, je ne veux pas, ce n'est pas

                      une réplique à maître Tremblay.

                              Je voulais savoir, est-ce que, je lance
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                      l'idée, alors que, à mesure qu'on va avancer dans

                      le dossier, quand on parle de, si on le traite par

                      chapitre, ce qui nous est apparu, c'est qu'il

                      pourrait être utile, vous savez, la nature humaine

                      étant ce qu'elle est, les gens finissent toujours

                      par, à la toute veille de l'audience, là, ils font

                      le ménage dans ce qui est à présenter, ça concentre

                      les esprits alors quand on arrive devant la Régie,

                      est-ce qu'il y aurait un avantage à, au début de

                      chaque chapitre, à prendre une petite période de

                      temps, de façon à permettre à tous de s'asseoir -

                      moi, je visualise dans la salle à côté, la grande

                      table - pour voir vraiment où sont les vrais

                      enjeux.

                              Parce qu'il y a encore des éléments qui

                      sont peut-être, tout simplement, des mauvaises

                      compréhensions. Là, on s'est échangé des questions,

                      on s'est envoyé des choses, j'ai compris tout à

                      l'heure, vous aviez mentionné qu'il y avait eu

                      douze séances de travail, auxquelles, je vais vous

                      avouer, personnellement ne pas avoir participé, ou

                      d'avoir participé de loin, mais le temps, il y a

                      des choses qui ont évolué, le temps a passé, il y a

                      des réponses qui ont été données. Alors il y a

                      peut-être encore une utilité à faire ce travail-là,
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                      de façon à ce que lorsqu'on va arriver devant vous,

                      que ça ne soit pas, qu'il n'y ait pas de faux

                      débats, ou des débats qui, évidemment, seraient,

                      auraient pu être évités ou que...

                              Bon, quand on se comprend, quand on se

                      parle, alors est-ce que, au début de chaque

                      chapitre, bien, si on prend un peu de temps, ça

                      peut nous sauver beaucoup de temps en audience.

                      Puis souvent, plutôt que moi, d'aller voir madame

                      Chaussé ou de demander une pause pour aller essayer

                      de discuter avec eux puis vous revenir et vous

                      donner la position officielle de Gaz Métro, si, au

                      début de chaque chapitre, on prenait un peu de

                      temps pour s'asseoir autour de la grande table et

                      dire : « Bien, est-ce que, vraiment, c'est-tu

                      vraiment ça qui est l'enjeu, qui est le débat? » Ça

                      pourrait évidemment vous permettre que ce qui soit

                      présenté à la Formation, que ce soit réellement ce

                      qui est débattu, ce qui doit être débattu.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bien, je comprends votre point de vue, Maître

                      Allard. Ce que j'aimerais savoir, c'est comment ça

                      peut être opérationnel, dans le sens, la Régie

                      planifiait dans son calendrier, parce que le

                      calendrier commence à être très chargé au niveau de
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                      tous les dossiers, débuter les audiences le

                      quatorze (14) mars, disons; on avait planifié un

                      quarante (40) heures d'audience, avec horaire de

                      huit heures et demie (8 h 30), disons, à treize

                      heures trente (13 h 30), ce qui donne des journées

                      de cinq heures, normalement avec l'après-midi pour

                      faire un retour en arrière, faire des mises au

                      point et tout ça.

                              On prévoyait huit jours donc de cinq

                      heures. Autrement dit, on débuterait le mardi

                      quatorze (14) mars, jusqu'au vendredi; et la

                      deuxième semaine serait du mardi, au vendredi

                      aussi. Croyez vous qu'à l'intérieur de ces huit

                      jours-là, si on fonctionne comme vous le

                      mentionnez, chapitre par chapitre, et en prenant,

                      avant le début de chaque chapitre, je ne sais pas,

                      moi, une pause pour prendre un certain temps, ça

                      peut se faire aussi l'après-midi, dépendamment

                      comment les chapitres vont se dérouler, il y a

                      peut-être des chapitres où il n'est probablement

                      pas nécessaire de, exemple, les définitions, les

                      choses comme ça, peut-être que ça peut aller vite.

                      Mais on pourrait peut-être les identifier d'avance

                      puis s'assurer qu'on prenne le temps, puis le gérer

                      de la meilleure façon. Croyez-vous que c'est
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                      possible de faire ça tel quel?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Bien, moi, je le crois, je vous le propose, je vous

                      le suggère parce que je pense que ça sauverait du

                      temps; moi, c'est mon impression, plutôt que de

                      vous présenter de longs débats. Et on me dit,

                      j'avais assisté en partie à cette audience dans un

                      autre, pour un autre distributeur, qui n'est pas

                      ici présent, où les gens, évidemment, rendus à

                      l'audience, déposaient des documents : « On a une

                      preuve amendée... », les gens reçoivent ça.

                              Puis moi, j'ai eu le plaisir d'être un

                      intervenant dans un dossier tarifaire d'un autre

                      distributeur avant Noël et agir comme intervenant,

                      ça m'a, c'est ça, c'est une autre vision des

                      choses. Alors de voir le Distributeur qui m'arrive

                      avec des documents puis qui dit : « Bien, voici la

                      proposition amendée... », là, tu vas lire ça dans

                      le corridor, tu reviens, il faut que tu répliques,

                      ce n'est pas très efficace de cette façon-là.

                              Alors je me dis, ça serait à l'avantage de

                      tous et je pense que ça sauverait du temps puis ça

                      nous permettrait de rentrer dans le délai dans les

                      huit jours d'audience consacrés. Puis,

                      effectivement, il y a peut-être des chapitres qui
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                      vont être, il n'y a vraiment pas grand, peut-être

                      grands débats ou grandes contestations, il y en a

                      peut-être certains qui pourraient être faits

                      ensemble lors de la réunion autour de la table.

                      Bon.

                              Je ne me suis pas penché à savoir est-ce

                      que c'est, est-ce que les régisseurs sont présents

                      à cette réunion-là autour de la table. L'idée,

                      c'est de vous, également d'utiliser les régisseurs

                      pour trancher les vraies questions, les vrais

                      débats, ce n'est peut-être pas nécessaire qu'ils y

                      soient mais je pense que ça serait important que le

                      personnel technique de la Régie soit assis avec

                      tous pour qu'on s'entende pour dire : « Bien, voici

                      ce qui va être présenté aux régisseurs puis à la

                      Formation puis voici sur quoi on va faire entendre

                      les témoins. »

                              Moi, je le voyais, à mesure qu'on avance

                      dans le dossier, au début de la journée, on ouvre

                      l'audience et on suspend pendant une demi-heure,

                      une heure, on s'en va dans la salle à côté, on met

                      ça sur la table, on discute : « Bon, effectivement,

                      c'est ça, ça, ça... » Puis il y en aura peut-être

                      même qu'on pourrait faire avant cette date-là.

                              Là, on me suggère également, évidemment, la

                      Conférence préparatoire              REPRÉSENTATIONS

                      27 février 2006                                 SCGM

                                            - 40 -    Me Jocelyn B. Allard

                      même optique, nous, on a déjà commencé à faire un

                      travail, on pensait, à moins que la Régie ait une

                      objection ou les intervenants, déposer déjà une

                      preuve amendée en fonction de notre texte, la pièce

                      SCGM-1, Document 1. Il y a des éléments dans le

                      tableau qu'on vous a transmis la semaine dernière,

                      où on a indiqué qu'on était d'accord avec les

                      propositions des intervenants, alors il s'agirait

                      de les intégrer dans ce document-là.

                              Ce qui aiderait encore plus, c'est de

                      savoir, il y a peut-être d'autres - ça, c'était ma

                      suggestion - il y a peut-être d'autres éléments

                      dans tout ça qu'on peut déjà dire : « Bien,

                      finalement, c'est correct, si on change tel mot ou

                      qu'on le dise de telle façon, tout le monde... »,

                      alors là, on comprend bien. Tu sais, il y a une

                      discussion qui se fait, et on pourrait même en

                      rajouter dans cette preuve amendée, effectivement.

                              Et nonobstant ma suggestion, nous, on est

                      prêts à déjà déposer une pièce SCGM-1, Document 1,

                      avec les éléments qu'on a déjà dit, sur lesquels on

                      était déjà d'accord avec les propositions des

                      intervenants. Si vous y voyez une plus-value,

                      évidemment.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Allard. Je demanderais peut-être,

                      Maître Turmel, les commentaires de la FCEI, s'il

                      vous plaît?

                      (9 h 40)

                      REPRÉSENTATIONS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

                      Bonjour, Monsieur le Président, membres du banc.

                      André Turmel pour la FCEI. D'entrée de jeu, je ne

                      peux pas m'empêcher de souligner avec un regard en

                      coin, un sourire en coin que je suis content de

                      constater que le stage de mon confrère, Maître

                      Allard, dans le monde des intervenants l'a

                      sensibilisé. Il me l'a offert sur un plateau

                      d'argent. C'est bien.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Malheureusement, il ne pourra pas faire de stage

                      comme régisseur.

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Non. Mais de manière plus sérieuse donc, j'ai bien

                      entendu ce que mon confrère et ma consoeur, Maître

                      Tremblay, ont mentionné. Premièrement, en ce qui a

                      trait à la présentation de la preuve, je pense que,

                      je conviens avec eux que chapitre par chapitre, Gaz

                      Métro, Gazifère, ensuite l'intervenant, nous qui

                      présentons notre chapitre 4, 5, puis ainsi de
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                      suite, ça m'apparaît tout à fait logique, pour

                      qu'on vide la question dans le même matin sur un

                      même sujet et qu'on passe à autre chose. Je pense

                      que, ça, ça devrait nous donner... être très

                      efficace.

                              Par ailleurs, sur donc la demande de ma

                      consoeur pour le chapitre 3 en ce qui concerne

                      Gazifère, effectivement, je n'ai aucun problème. Je

                      pense qu'ils ne sont pas vraiment visés, puis on

                      pourra faire le dossier. Et par ailleurs, je suis

                      également d'accord avec mon confrère, Maître

                      Allard, je pense que sa demande de reporter à

                      l'audience du vingt-cinq (25) avril est tout à fait

                      légitime compte tenu que la FCEI est un peu à

                      l'origine de ce débat-là, si on se rappelle. Alors,

                      nous, on est en accord pour reporter ce volet-là à

                      l'audience du vingt-cinq (25) avril dans le dossier

                      tarifaire deux mille six, deux mille sept (2006-

                      2007).

                              Maintenant, sur la dernière proposition de

                      mon confrère également, en général, je n'ai pas

                      vraiment de problème. C'est un peu comme vous, la

                      question de rendre ça vivable. Habituellement, la

                      façon de procéder de la Régie dernièrement, le fait

                      de faire des matinées de huit heures et demie
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                      (8 h 30) à treize heures trente (13 h 30), c'était,

                      nous disait-on, pour profiter de l'après-midi pour

                      travailler pour le lendemain. 

                              Là, si on prend cet après-midi là pour

                      faire ça, oui, ça peut aider, mais par ailleurs, il

                      faut... je pense, évidemment, aux procureurs, il

                      faut se préparer le lendemain pour faire les

                      contre-interrogatoires. Moi, je suis à la recherche

                      d'une solution, là. Je n'ai pas de problème en

                      principe, mais c'est juste au niveau opérationnel

                      que ça peut être plus difficile. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. Merci. Il n'y a pas de représentant de

                      l'Association des consommateurs industriels de gaz.

                      L'Association coopérative d'économie familiale de

                      l'Outaouais et Option consommateurs.

                      REPRÉSENTATIONS PAR Me FOTINI PANAYOTOPOULOS :

                      Bonjour. Maître Fotini Panayotopoulos pour Option

                      consommateurs et l'ACEF de l'Outaouais. Alors,

                      nous, vous avez vu la liste des enjeux et des

                      articles sur lesquels Option consommateurs avait

                      déposé ses propositions. Alors, nous, on aimerait

                      d'abord, peut-être pas tout de suite, mais juste

                      après mon intervention, demander à la Régie si

                      c'était possible d'avoir peut-être un petit cinq
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                      minutes pour pouvoir parler avec mon équipe

                      concernant les deux options qui ont été proposées

                      ce matin de la part de la Régie et puis de la part

                      des deux distributeurs gaziers.

                              Et puis concernant le fait de traiter le

                      chapitre 3 dans le dossier tarifaire. Alors, Option

                      consommateurs et l'ACEF de l'Outaouais ne sont pas

                      en désaccord avec ça. Ils trouvent que c'est une

                      très bonne idée.

                              Pour ce qui est du chapitre 4, nous

                      aimerions justement discuter avec notre analyste et

                      puis revenir sur ça pour la Régie, si c'est

                      possible.

                              Concernant la liste des enjeux, vous avez

                      vu que, nous, nos propositions étaient assez

                      élaborées. Bien sûr, il y a certains articles sur

                      lesquels nous n'avions pas donné de proposition,

                      mais sur lesquels on s'est réservé le droit durant

                      l'audience de pouvoir donner notre opinion et peut-

                      être d'appuyer d'autres intervenants sur ce sujet.

                      C'est notre position.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Autrement dit, pour la méthode de gestion de

                      l'audience soit chapitre par chapitre, vous voulez

                      consulter avant de nous donner votre réponse
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                      finale?

                      Me FOTINI PANAYOTOPOULOS :

                      C'est ça. Peut-être cinq minutes, ce serait

                      suffisant pour Option consommateurs et l'ACEF de

                      l'Outaouais.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait.

                      Me FOTINI PANAYOTOPOULOS :

                      Si vous le permettez.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. On va vous revenir. Est-ce qu'il y a un

                      représentant de l'Union des consommateurs?

                      REPRÉSENTATIONS PAR M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                      Bonjour. Marc-Antoine Fleury pour l'Union des

                      consommateurs. En l'absence de maître Sicard, est-

                      ce que ça cause problème si je ne suis pas avocat?

                      LE PRÉSIDENT :

                      Non, on ne fera pas d'argumentation ce matin. C'est

                      plutôt faire vos commentaires sur le déroulement de

                      l'audience, et avec soit la suggestion de la Régie

                      ou la suggestion des distributeurs.

                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                      Alors, pour la suggestion de Gaz Métropolitain,

                      traiter chapitre par chapitre, je crois que c'est

                      une très bonne idée, c'est très intéressant pour
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                      nous. En particulier, nous avions peut-être

                      l'intention de faire entendre quelqu'un d'une ACEF

                      sur la question du recouvrement et des ententes de

                      paiement. Donc, ça permettrait à cette personne

                      d'être ici sur une base plus courte, ce qui serait

                      plus simple.

                              Deuxième chose, pour traiter des chapitres

                      3 et 4, ou du moins une partie du chapitre 4, à

                      priori, pas de problème puisque nous n'avions pas

                      de modifications à faire. Ceci étant dit, je ne

                      sais pas s'il y aurait des problèmes ou si

                      l'ensemble du chapitre serait débattu plus

                      largement dans une tarifaire. Je ne crois pas. Mais

                      je voulais simplement le soumettre au banc. Et puis

                      je crois que c'est les deux seules choses sur

                      lesquelles vous vouliez m'entendre.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Monsieur Fleury. Un représentant de l'Union

                      des municipalités? On est rendu peut-être au

                      représentant de l'Union des municipalités, si vous

                      aviez des commentaires à faire sur le déroulement

                      de l'audience. 

                      M. JEAN LANGEVIN :

                      Non, on n'avait pas de commentaires particuliers.

                      LE PRÉSIDENT :
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                      Parfait. Je vous remercie. Ce qu'on va faire, on va

                      prendre une pause jusqu'à disons dix heures et cinq

                      (10 h 5). Puis on va revenir, on va vous donner un

                      compte rendu un peu. Je ne sais pas si la décision

                      va se faire aujourd'hui, à savoir comment le

                      déroulement ou les choses, mais nous revenons à dix

                      heures cinq (10 h 5). Merci.

                      PAUSE

                                     __________________

                      REPRISE DE L'AUDIENCE

                      (10 h 28)

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci de votre patience. Maître Panayotopoulos,

                      s'il vous plaît.

                      REPRÉSENTATIONS PAR Me FOTINI PANAYOTOPOULOS :

                      Alors, maître Fotini Panayotopoulos pour Option

                      consommateurs et l'ACEF de l'Outaouais. Alors,

                      après discussion avec notre équipe et notre

                      analyste, nous sommes d'accord avec la proposition

                      des distributeurs de procéder chapitre par chapitre

                      durant l'audience. Et puis concernant le chapitre

                      4, c'est-à-dire les articles 4.7.1 à 4.7.4, nous

                      n'avons aucun désaccord à procéder dans le dossier

                      tarifaire.

                              Nous aimerions dire à la Régie que nous

                      Conférence préparatoire              REPRÉSENTATIONS

                      27 février 2006               ACEF de l'Outaouais/OC

                                            - 48 -    Me F. Panayotopoulos

                      aimerions lors de l'audience que les chapitres,

                      qu'on aborde plus d'un chapitre par jour, c'est-à-

                      dire d'être certain que le temps d'audience sera

                      travaillé à son maximum, juste pour être certain

                      que ce sera pris en note.

                              Et puis nous aimerions aussi aviser la

                      Régie aujourd'hui qu'il y a un des témoins d'Option

                      consommateurs qui sera absent à partir du vingt-

                      deux (22) mars, du vingt-deux (22) au vingt-quatre

                      (24) mars. Voilà!

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Savez-vous sur quel chapitre précis il devait

                      intervenir?

                      Me FOTINI PANAYOTOPOULOS :

                      Oui, c'est-à-dire que c'est l'analyste consultante

                      qui a rédigé entre autres les propositions d'Option

                      consommateurs. Donc, c'est certain que nous

                      aimerions qu'elle puisse témoigner sur chacun des

                      chapitres. Mais nous constatons que, selon le désir

                      des distributeurs, ce n'est pas possible de

                      procéder par les chapitres de la fin qui sont très

                      importants pour Option consommateurs. Alors, nous

                      nous adapterons à ce que la Régie décidera.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      Merci.
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                      CONCLUSION

                      LE PRÉSIDENT :

                      Dans notre petit temps de pause, la Régie en est

                      arrivé aux conclusions suivantes. Maître Allard,

                      pour la preuve amendée, ça va être plus facile de

                      fonctionner avec la preuve actuelle quand même pour

                      s'assurer quand même de ne pas être obligé de tout

                      revoir et s'assurer qu'il n'y a pas des changements

                      et, à la limite, des intervenants pourraient

                      contester l'amendement sur un article même si vous

                      intégrez seulement la position, disons un exemple,

                      où vous êtes d'accord avec OC/ACEF pour tel

                      article, vous l'intégrez, et ça pourrait créer des

                      problèmes. Et, à la limite, la Régie pourrait suite

                      à ces questions, et des décisions, amender cet

                      article-là plus tard. Donc, nous allons fonctionner

                      avec la preuve actuelle quand même en sachant qu'il

                      n'y a pas de contestation, que vous acceptez disons

                      la position d'OC/ACEF pour tel article.

                              Pour les panels, étant donné qu'on va

                      fonctionner chapitre par chapitre, la Régie estime

                      que, disons surtout, en fait pour vous, Maître

                      Allard, pour votre client SCGM, que tous les

                      témoins nécessaires pour un chapitre devraient être

                      présents, nonobstant les questions de la Régie,
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                      juste s'assurer, parce que ça ne couvrira pas, je

                      ne crois pas qu'un chapitre couvre une période

                      longue. Ça peut être une journée au maximum, puis

                      normalement une demi-journée. Donc, tous les

                      témoins nécessaires pour répondre aux questions

                      devraient être présents en même temps.

                              À savoir au chapitre 3 et les portions de

                      4, en fait, il y a déjà une tarifaire en vigueur,

                      même s'il y a une demande de modification. Et étant

                      donné qu'on veut éviter d'avoir des trous dans les

                      conditions de service, autrement dit d'avoir un

                      ensemble de conditions de service, puis il manque

                      un chapitre 3 disons pour SCGM dans le document

                      total, on devrait discuter avec le chapitre 3

                      actuel, basé sur la tarifaire actuelle. Il n'y aura

                      pas de débat de fond sur les points précis qui sont

                      questionnés au niveau de la tarifaire, mais au

                      moins on pourrait accepter et intégrer le texte

                      dans l'ensemble des conditions de service.

                              Finalement, pour votre proposition aussi

                      des rencontres préalables pour s'assurer que

                      l'arrimage se fasse, ce qu'on pourrait suggérer, la

                      Régie pourrait suggérer, c'est que déjà, on a

                      planifié huit journées d'audience débutant le

                      quatorze (14) mars, du mardi au vendredi et l'autre
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                      semaine, du mardi au vendredi aussi. Est-ce que la

                      journée du quatorze (14) mars pourrait être

                      utilisée pour faire ce genre de rencontre-là puis

                      finaliser tout ça? Puis on débuterait les audiences

                      le mercredi quinze (15) mars.

                      M. FRANÇOIS TANGUAY :

                      On s'entend là-dessus, c'est pour éviter qu'il y

                      ait... pour deux raisons. Premièrement, faire le

                      ménage une journée avant, comme ça, quand on arrive

                      en audience, le ménage est fait sur tous les

                      chapitres. Et pour pas se retrouver dans une

                      situation où, pendant l'audience, il y a toujours

                      des bris pour discuter chapitre par chapitre des

                      petites affaires. Comme ça, la journée du un qui,

                      on s'entend, n'est pas une journée de négociation,

                      et caetera. Et ça permet de faire le ménage, ainsi

                      de suite. Ça fait que, comme ça, ce serait fait

                      sans les régisseurs, on s'entend, là. À la limite

                      ici puisque, nous, nous n'y sommes pas, puis la

                      salle est réservée.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Maintenant, Maître Tremblay, je pense que vous avez

                      dit que votre document, vous, vous allez le

                      présenter d'ici la fin de la semaine?
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                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Tout à fait.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Ce qu'on aimerait quand même avoir en tenant

                      compte de cette approche-là, que les audiences

                      débuteraient vraiment le mercredi quinze (15) mars,

                      mais que la journée du quatorze (14) mars, la salle

                      ici serait disponible pour faire votre rencontre et

                      faire le nettoyage, quand même demander à tous les

                      participants, pour le sept (7) mars au plus tard

                      disons, avant midi, les panels, l'identification

                      des panels et le temps de présentation et de

                      questionnement requis pour pouvoir... nous donner

                      aussi une idée, nous, pour se préparer, comment les

                      journées vont fonctionner, puis aussi nous donner

                      une idée aussi pour OC/ACEF de savoir aussi avec

                      ses témoins, toute l'importance. Donc, ce serait

                      apprécié.

                              Peut-être juste un point de clarification

                      finale. C'est sûr que... on a huit chapitres, je

                      pense, huit ou... ça peut arriver qu'une journée,

                      il y ait deux chapitres qui passent. Il faudrait

                      quand même toujours s'assurer que les équipes ou

                      les panels soient présents. Vous, Maître Tremblay,

                      ça ne causera pas de problème. Maître Allard, juste
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                      s'assurer que quand même, disons si ça prend deux

                      heures faire, à la limite, un chapitre, mais qu'il

                      y a quand même toujours une pause entre les deux,

                      il va y avoir une pause, que s'assurer que le

                      personnel soit présent au bon moment.

                              S'il n'y a pas d'autres questions... Est-ce

                      que vous avez des commentaires ou des... Donc,

                      Maître Allard, si tout le monde est d'accord, la

                      rencontre aujourd'hui est terminée. On attend les

                      documents d'ici la fin de la semaine pour maître

                      Tremblay, le dépôt pour le sept (7) mars des panels

                      et des temps de questionnement, et tout ça,

                      l'identification des témoins, tout ça. Et on vous

                      réserve la quatorze (14) mars la salle ici pour

                      faire votre rencontre, et le début des audiences

                      sera le mercredi le quinze (15) mars à huit heures

                      trente (8 h 30). Merci à tous.

                                  _________________________
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